
Arrêté ministériel du 26 avril 2007 (M.B. 4 mai 2007) modifiant l'arrêté ministériel du 11 octobre 1976
fixant les dimensions minimales et les conditions particulières de placement de la signalisation 
routière

Signaux Dispositions légales

F 107 A l'arrêté ministériel du 11 octobre, il est inséré un article 12.26.,
libellé comme suit:

«12.26. Signal F107.
Autorisation de dépasser par la gauche pour les conducteurs de
véhicules et trains de véhicules affectés au transport de choses dont
la masse maximale autorisée est supérieure à 3,5 tonnes.

Signal F109.
Fin de l'autorisation de dépasser par la gauche pour les conducteurs
de véhicules et trains de véhicules affectés au transport de choses
dont la masse maximale autorisée est supérieure à 3,5 tonnes.

Le signal F107 est placé et répété à droite.
Ce signal doit être répété après chaque carrefour et après chaque
entrée d'une autoroute.
Ce signal doit avoir comme dimensions minimales 0,60 m x 0,90 m.

Le signal F109 est placé à droite et peut être répété à gauche.
Ce signal doit avoir comme dimensions minimales 0,60 m x 0,90 m.»
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